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COUP B'OETÊ, QUOTIDIEN 

Les fraudeurs du Midi 
ET LEURS AMIS 

Au moment où tonte une région de 
France se eoolèwe aux cri» de : « A bas les 
f ranÉHua 1 » il ne parait pas inutile de rap
peler les méfaits de ceux-ci et la scanda
leuse impunité dont ils ont pu bénéficier 
parfois, grâce à la toute puissante inter
vention de certains personnages. Nous em-
jirwntenf) les renseignements qui suivent, 
s a n s rien ajouter au texte da 1' « Officiel », 
au terrible réquisitoire dressé par M. E. 
Brousse, député des Pyrénées-Orientales, 
dans l a s f e n c * du 18 janvier dernier : 

gtscours de fit. grousse 
HMTSMtE 

D'UNE M M M M DE FRAUBEURS 
En 1803, une maison de l'arrondissement 

de Nimes entreprend de (aire, en grand et 
«tans des proportions jusqu'alors incon
nues, le cosssnerce des vins artificiels. Des 
Va première campagne, en dépit de l'ineuf-

e des lois et de la plupart des Par-
cette maison récolte quatre condam-

: une de la cour de Paris, une du 
correctionnel de la Seine et deux 

du h fli—al correctnwmel de Ntmes. 
Las condamnations sont légères, il est 

vrai ; les tribunaux alors n'étaient pas 
éclate es sur la gravité des infractions de 
cette nature, qu'ils assimilaient à de vul
gaires contraventions. La maison Dayon, 
cette première année, se tire d'affaire avec 
gnasre contraventions variant entre 16 et 
BD francs. Ce n'était vraiment pas de nature 
m décourager re frawoeur. 

Nous en avons du reste la preuve dans 
les opérations»delà campagne suivante ; la 
maison Dayon, pour éviter les risques 
qu'aurait comportés l'établissement d'une 

jurande usine — elle avait bien tort de se 
gêner — crée un peu partout de petis ate
liers de fabrication, disséminés dans les 
envéraaa, 

Pendant les trois- derniers mois de 1903, 
cette fabrication n'est pas inquiétée ; mais 
en janvier 1904, à la suite des plaintes in
cessantes motivées par la fraude, la régie 
camaoejace a exercer une surveilance. Dans 
l'espace de quelques semaines, elle dresse 
contre Dayon 48 procès verbaux pour expé
dition, de vins artificiels, eu pour usage 
d'acsjoils actifs. Détail significatif : la plu
part de ces acquits étaient des faux ; pour 
attribuer & sa marchandise une origine 
loyale, la maison Dayon n'avait rien trou
vé de mieux que de contrefaire la signa-
tare des propriétaires les plus honorables 
dé la région. 

COMMENT ON PAIT LA FRAUDE 

Quelques-uns de ce» procès-verbaux sont 
h-anemis au Parquet : on .ne poursuit pas 
te» faux — cela c est du commerce, paraft-
il — mais on ouvre une instruction sur les 
farts de fabrication. 

Une de ces affaires était vraiment typi
que. Le 19 janvier. 1904, les agents de la 
régie avalent vu mettre en gare de Beau-
calre, par un individu très connu comme 
fraudeur, trois sacs déclarés comme dro
guerie ; la chose leur avait paru suspecte 
et ils avalent établi une surveillance. Le 
lendemain, les sacs sont retirés à la gare 
destinataire — c'était celle de la ville où est 
éiabjte la maison — et portée en fiacre 
dans une petite propriété située à quelques 
kilomètres de ta ville, îHentot après, la 
régie se présente ; elle trouve la fabrication 
en pleine activité ; une cuvée de 120 hecto
litres était en marche. C'était un vin fabri
qué de toutes pièces, à l'aide d'eau, de 
sucre, d'acide tartrtcrue, d'acide sulfurtque 
et de» produits chimiques envoyés de Beau-
<csrire, qui consistaient en tannin, phos
phate de soude et une matière noire azo
tée ; il y avait un aneareil pour la produc
tion de l'eau chaude, indispensable pour 
fabriquer en plein mois de janvier. 

La régie interroge le propriétaire • c'était 
un pauvre diable qui avait récolté dans sa 
propriété une centaine d'hectolitres de vins 
naturels, vendus et enlevés depuis le mois 
d'octobre. I l avoua que depuis quelques 
semaines il fabriquait pour le compte de 
la maison Dayon, qui lui fournissait les 
matières premières et le matériel et lui 
payait 5 francs par jour pour son travail, 
ewtre 1 franc par hectolitre de vin fabriqué. 
Chaque fois qu'une cuvée de 120 hectolitres 
était prête, elle était aussitôt enlevée par 
Ta maison Dayon, ce qui était confirmé par 
les acquits. 

Notre négociant, interrogé à' son tour, 
proteste ; il n'a jamais chargé le proprié-
•tairt d'aucune fabrication et s'est contenté 
de lui acheter diverses parties d'un vin 
Til lui avait paru absolument naturel. 

Le juge d'instruction, comme c'était son 
devoir, tâche de s'éclairer ; nous allons voir 
somment il va être servi par ses auxiliaires 
habituels, le commissaire de police et le 
«ige de paix. Le commissaire de police en-
«eie un rapport qui est un véritable pané-
ryrique : en dépit des quatre condamna-
aoos pour fraude qui avaient déjà frappé 

«M maison Dayon, des innombrables procès-
"«rbaux dont elle était quotidiennement 

abjet, de la clameur publique dénonçant 
/ette entreprise de fraude, le commissaire 
de police déclare que la maison Dayon est 
une maison importante, faisant des affaires 
considérables et d'une honorabilité au-des
sus de tout soupçon. 

Le Juge de paix fait chorus : il ajoute 
qu il s est présenté à la maison Dayon qu'il 
a goûté les vins qui étaient excellents, qu'il 
a vérifié les livres et dépouillé le. corres-
<taoee, que tout était parfaitement en règle. 

On voit d'Ici de qui allait se passer : le 
propriétaire, pris SUT \» fait, nllait être iné-
wnanlernent rondnmnô, mais la maison 
«<ajox» était assurée d'un non-lieu. 

LES FRAUDEURS SE MOQUENT 
DE LA LOI 

Cfcst alors qu'une association de viticul
t e u r s entre en scène ; elle se porte partie 
tavile et réclame une expertise de la cnmn-
tabilité pour faire la lumière complète. Le 
juce d'instruction v consent, mais à lu con
dition que les viticulteurs avanrrpt la forte 
somme : le budget de la justice n'a nas de 
crédits pour des vérifications de cette na
ture. 

Les livres de la maison Hayon furent saL 
.sis et soumis à l'examen d'un expert. Les 
constatations de l'expert, nue, depuis, les 
tribunaux se sont appropriées, furent 
écrasantes pour la maison Davon : elles ré
vélèrent l'énormité d« la fabrication, mie 
l'expert évaluait à 26 000 hectolitres — chif
fre certainement aiwlessous de la réalité — 
rénomnfté des bénéfices attestés par l'éléva
tion du chiffra d'affaires, ïiassant Loui a. 

coup de 900.000 fr. & 2 millions de francs, 
les rapports de la maison Dayon avec les 
fraudeurs compromis dans l'affaire, les 
plaintes des clients du dehors, dont souvent 
la bonne foi était surprise ,etc. Détail ca
ractéristique : la maison Dayon n'avait pas 
de livres d'achats ; il fut impossible à lex-
pert de savoir à qui la maison Dayon ache
tait ses vins, ni à quel prix elle les payait ; 
on voyait le vin sortir, on ne savait com
ment il entrait. (Exclamations). 

En présence de faits aussi graves, les tri
bunaux pensèrent qu'ils -devaient se dépar
tir de leur indulgence habituelle. En mars 
1965, le tribunal correctionnel de Nbnes pro
nonça contre les coupables une peine d en> 
prisoimamenL La maison Dayon étonnée, 
s'empressa de relever appel et eut un ins
tant d'inquiétude ; outre la peine d'empri
sonnement prononcée contre lui, Dayon 
était sous le coup d'innombrables condam
nations fiscales qui déjà dépassaient la som
me de 100.000 francs. Au cas où, par ha
sard, ces condamnations deviendraient ef
fectives, notre industriel jugea utile d» 
prendre quelques précautions : au mois de 
mai 1906, il faisait cession de sa maison de 
commerce, par acte notarié, à sa belle-mè
re (On rit), et il constituait sur ses immeu
bles une hypothèque qui en absorbait la va
leur. 

Au mol» de juin, la Cour d'appel de 
Nîmes statuait à son tour : son arrêt refu
sait a Dayon les circonstances atténuantes 
« en raison d» ses condamnations anté
rieures, des bénéfices qu'il a retirés de ses 
opérations illicites et des dommages cer
tains qu'il a fait éprouver aux viticulteurs 
honnêtes ». 

En conséquence, Dayon était puni de 
trois mois d emprisonnement ; ses trois 
complices se voyaient infliger respective
ment, le premier, un mois d'emprisonne
ment, le second, semblable peine, le troi
sième, quime jours. En outre, l'arrêt or
donnait l'affichage à la porte du domicile 
des condamnés et à la porte de la mairie 
de chacune des communes de l'arrondisse
ment, une insertion dans sept journaux de 
Paris ou de province ; enfin, les prévenus 
étaient condamnés à diverses amendes au 
profit du Trésor ou de la régie. 

A la suite de cet arrêt, les condamnés se 
sont pourvus en cassation, c'était leur 
droit La Cour de cassation a mis huit mois 
pour statuer ; c'est son habitude. Enfin les 
pourvois A»U été rejetés. 

LA FRAUDE CONTINUE 

La répression pouvait être efficace, à la 
condition toutefois d'être effective. Les ma
gistrats avaient fait leur devoir ; au gou
vernement, chargé d'assurer l'exécution 
des arrêts de justice, de faire le sien. 

Lee choses restant dans le « statu qud », 
le 8 avril 1906 le Syndicat national de dé 
fense de la viticulture appelait l'attention 
du garde des sceaux sur le cas de Dayon. 

Le 14 mai 1906 la Société centrale d'agri
culture du Gard, constatant le fâcheux effet 
produit par l'impunité dont continuaient à 
jouir les coupables, décida d'appeler l'at
tention des ministres, spécialement du 
garde des sceaux et du ministre du Com
merce, sur cette situation, de la signaler 
aux sénateurs et députés du département ; 
enfin, de charger son bureau de faire une 
démarche auprès de M. le procureur géné
ral près la cour de Nîmes. M. le procureur 
général fit connaître que les condamnés 
avaient formé un recours en grâce et qu'il 
avait reçu l'ordre de surseoir jusqu'à ce 
qu'il eût été statué sur ce recours. 

Il ne serait pas juste cependant de dire 
que la manifestation de la Société centrale 
d'agriculture du Gard n'avait produit au
cun résultat : à la fin du mois de mai, le 
propriétaire, qui avait été condamné a 
quinze jours de prison fut invité par le 
Parquet à se constituer prisonnier (Applau
dissements et rires) ; il protesta énergique-
ment contre cette différence de traitement 
et il fut assez heureux pour obtenir gain 
de cause. 

Il en a été de l'affichage et de la publicité 
comme de la prison. Nous ne croyons pas 
que beaucoup de gens aient vu les affiches; 
l'insertion dans les journaux n'a eu lieu 
qu'à la fin du mois dernier, sur les ins
tances du Syndicat de défense de la viticul
ture. 

Pour les condamnations fiscales, c'est 
une autre affaire. La régie est en compte 
avec la maison Dayon. Les condamnations 
qu'elle a contre cette maison s'élevaient au 
chiffre respectable de 197.900 francs. La 
maison Dayon a fait admettre par la régie 
le principe d'un règlement sur la base de 
1.000 francs par mois. Si la maison Dayon 
avait continué à faire de bonnes affaires, 
la régie aurait eu la chance d'être pavée 
dans une quinzaine d'année» par netites 
mensualités de 1.000 franc» ; c'est une vé
ritable participation dan» les bénéfices. 
(Rires et applaudissements.) 

Pendant ce temps, les affaires He la mai
son Dayon étaient plus actives que jamais ; 
ses livraisons dépassent 500 hectolitres par 
jour. Elle sait modifier ses procédés suivant 
les temps et les circonstances : l'année der
nière les sucres sont abandonnés comme 
matière première, à cause du bon marché 
des vins ; ils sont remplacés par les vins 
avariés, mouillés, additionnés d'acide sul-
furique et traités par les colorants, le tout 
donnant un petit boùsehet de 7 degrés, 
vendu 10 francs franco des deux ports dans 
la région de l'Est, soit sur la base de 3 à 
3 fr. 50, pris à la propriété. Sans doute, il 
y a encore des poursuites ; U ne se passe 
pas de mois sans nouvelles condamnations 
pénales ou fiscales. Dans le seul mois de 
mai 1906, le tribunal correctionnel de 
Nimes a prononcé contre Dayon trois con
damnations d'emprisonnement, deux à 
quinze jours de prison et une a vingt jours. 
Dayon n'en est pas troublé : i! ait, comme 
noua le savons nous-mêmes aujourd'hui, 
que c'est pure comédie, que les poursuites 
sont pour la forme et n'auront jamais au
cune sanction. 

LA JUSTICE IMPUISSANTE 

Ainsi donc voilà le fraudeur trente-trois 
fois condamné, ayant dans l'espace d'un 
mois récolté soixânte-six procès-verbaux, 
dont la grée» l'ut proposée à M. le garde 
dus sceaux. Sur ces trente-trois condamna
tions encourues depuis IPO.'i, six seulement 
sont devenues définitives à l'heure actuelle. 
(Exclamations.) 

M. Saint-Aubin déclare, pou/r sa défense, 
que le dossier Dayon ne contenait — quand 
il l'examina pour proposer la CTàce — avec 
une recommandation <lu Cabinet, qu'une 
simple feuille mentionnant la seule con
damnation de ce fraudeur à six semaines 
de prison prononcée par le tribunal correc
tionnel de Tarascon le 13 juin VM>">, peine 

1 tjui avait 4iù alovéo a U » mois AH DrisOB 

par la Cour d'appel de'Mtmes le 30 juin 
1906. Mention était faite aussi dé condam
nations à 16 et 50 francs d'amende encou
rues en 1904. 

Le dossier de Dayon avait, par consé
quent, été préalablement truqué, expurgé 
soigneusement à l'insu de M. Saint-Aubin. 
Toutes les pièces compromettantes concer
nant ce fraudeur auraient été mises, pa-
ralt-il, dans le dossier d'un de ses complices 
qui. lui, ne fut pas gracié bien que forte
ment recommandé. 

Qui a procédé au maquillage, à l'élagage 
du dossier Dayon ? Qui a fait disparaître 
au moment psychologique, les pièces de na
ture à empêcher toute proposition de grâce 
et qui a, ensuite, remis — quand le scan
dale éclata — les pièces dans le dossier 
Dayon f 

Car subitement ,comme par miracle, au 
moment où toute la presse s'occupa du cas 
Saint-Aubin, vers le 12 octobre, et qu'une 
enquête fut ordonnée, le dossier Dayon 
s'enfla, reprit son embonpoint, et retrouva 
dans un désordre habilement combiné tous 
les documents qui avaient momentanément 
disparu avant la proposition de grâce. La 
note de recommandation émanant du Cabi
net avait, par contre, disparu. Mais cette 
noie a été enregistrée au Cabinet sur le ré
pertoire des recommandations spéciales. 

Qui a truqué le dossier pour la seconde 
fois ? 

Le Syndicat national de défense de la 
viticulture apprenant que, malgré ses pro
testations, malgré ses lettres pourtant si 
significatives et si suggestives, aucune sa
tisfaction ne lui était accordée, fit faire par 
son bureau des démarches personnelles 
auprès de M. le garde des sceaux. 

A la date du 10 juillet 1906, M. Jean Du-
puy, président du Syndicat, recevait de 
M. le ministre de la Justice, une lettre l'in
formant qu'il donnait des Instructions au 
procureur général de Nimes pour que les 
condamnations fussent Immédiatement 
exécutées et le condamné mis sous écrou 
sans délai. 

Le 26 juin, on n'avait gracié Dayon que 
d'une partie de sa peine. Il lui restait en
core à faire quelques semaines de prison. 

Conformément à la promesse faite au 
bureau du Syndicat national de défense de 
la viticulture, le ministère de la Justice 
donnait, en effet, des instructions pour que 
Dayon fût immédiatement écroué. Mais, en 
même temps que ces istructions partaient 
de la place Vendôme, Dayon était avisé nar 
son ou ses mystérieux protecteurs. Quand 
on se présenta pour l'arrêter, le fraudeur 
était déjà en route pour l'étranger. (Excla
mations.) 

Je pose de nouveau la question : Quel est 
le personnage qui, assez bien placé pour 
savoir que le garde des sceaux donnait 
l'ordre a'incarcérer Dayon, prévenait sans 
retard ce dernier, avant même que le Par
quet de Nimes en fût avisé, lui permettant 
ainsi de prendre la fuite et d'échapper à la 
justice ? 

Le gouvernement n'a pu donner sur cette 
affaire que des renseignements insuffisants 
et embarrassés. 

TTXTOB 1 
Interview du cslsiwl Mansï 
M. Eugène Tardieu, de 1' «Echo de Paris» 

a interviewé le colonel Marmet qui a fait 
d'intéressantes déclarations. 

Comme notre confrère le félicite sur sa 
bonne mine, le colonel répond en riant : 

— Oui, c'est moi que les fameuses fiches 
représentaient comme un ascète amaigri 
par le jeûne et les abstinences 1 

C'est vrai 1 Vous avez été victime des fi
ches. 

— Je le suis encore, car mon seul crime 
est d'être catholique sincère. Je n'ai jamais 
été préoccupé que de nies devoirs de sol
dat. J'ai évité avec soin la politique ; j'ai 
respecté la liberté de conscience de mes of
ficiers et de mes soldats, mais je n'ai jamais 
recouru à l'intrigue ; je n'ai même pas es
sayé d'user des amitiés que j'avais dans 
le haut commandement. Je suis sorti du 
Prytanée militaire ; j'étais commandant à 
l'âge de 36 ans ; j'ai eu, depuis, sous mes 
ordres des officiers qui sont devenus géné
raux ; j'ai compté parmi mes camarades 

les généraux André, Percin, Faure-Bi-
guet, etc. ; Jamais je n'ai invoqué ces ca
maraderies pour me pousser ; j'ai accompli 
simplement mon devoir, et la récompense 
de 43 années de bons services dans l'armée, 
c'est qu'on me chasse sans même m'en don
ner raison .On m'a seulement communiqué 
la note que voici, et que vous pouvez co
pier. » 

Et je copie ces lignes d'un « ordre de ser
vice » : 

« M. le colonel Marmet, qu'il y a in té 
rêt de service à ne pas laisser à la tête de 
son régiment, sera invité à faire valoir ses 
droits à la retraite. Il sera rayé des con
trôles à la date du 15 courant. » 

Cette note du ministre a été communi
quée au colonel du 100» par le général Ber
trand .commandant la 32» division d'in
fanterie. 

Le colonel Marmet vient d'adresser une 
réclamation au ministre oCr il cite, avec 
beaucoup d'à-propos, la circulaire de M. 
Berteaux, parue à la suite des fiches, et 
qui recommande de communiquer aux of
ficiers non seulement leurs notes, mais le 
détail des griefs qui pourraient être invo
qués contre eux par leurs chefs avant qu'au
cune mesure susceptible do leur porter pré
judice soit prise à leur égard. 

M'ayant ainsi confié les amertumes de 
sa situation, le colonel Marmet, qui ne m'en 
voudra pas, je l'espère, de mon indiscré
tion, me raconte à nouveau les faits que l'on 
connaît : les soldats du 100", admirable
ment disciplinés dans l'ensemble, énervés 
d'avoir été consignés tous les dimanches à 
loccas'ion des meetings des viticulteurs, 
acclamant ceux-ci au passage d'un train 
de manifestants devant le mur de leur ca
serne, l'intervention des sous - officiers, la 
mutinerie, etc. 

u Nous ne voulons pas tirer sur nos frè
res », telle est la formule sentimentale qu'on 
leur avait apprise, pour l'imprimer ensuite 
dans les journaux; mais ce ne fut là qu'une 
façade, car il résulte des confidences que 
j'ai reçues du colonel Marmet qu'un véri
table cadre d'indiscipline avait été organi
sé dans son régiment par les antimilitaristes 
et les francs-maçons .On avait choisi les 
« mauvais sujets ». On leur avait promis 
l'impunité s'ils réusissaient à soulever le ré
giment contre SPS chefs et à le mêler au 
mouvement populaire. 

— Je parvins, comme vous le savez pour
suit le colonel Marmet, à faire rentrer 
dans l'ordre les soldats mutinés, mais je re
fusai de promettre que personne ne serait 
puni. Une enquête serait faite impartiale
ment. Or, le colonel Gérard fut envoyé pour 
faire cette enquête. Je lui facilitai sa ta
che, et je n'imaginai pas qu'un officier de 
mon grade, moins ancien que moi et par 
conséquent mon intérteu , pût être chargé 
du fjira ceilc enantte e n t r e inni. „ 

Cest pourtant ce qui eut Heu, puisqu'il 
demanda d'abord aux «eidats s'il» avalant 
à a» plaindre de Mur ealanel. Aucune récla
mation ne se produisit, mais le prétexte 
sembla bon aux amis du ministre qui, de
puis plusieurs années, avaient décidé de 
« fendre Toreille » d'un des meilleurs offi
ciers de l'armée' française, désigné par les 
Loges comme patholique pratiquant. 

Mais quandî après avoir réussi à éviter 
une nouvelle mutinerie, le colonel Marmet, 
ayant conduit son régiment au camp de 
Larzac, revint à Montpellier et à Narbon-
ne, appelé par ordre supérieur, pour en
tendre sa condamnation une consolation lui 
était réservée, La population acclama en 
lui le chef respecté, victime de politiciens. 
Le colonel refusa d'ailleurs de se prêter à 
ces manifestations et demeura dans sa 
chambre. 

— Et maintenant, mon colonel, que 
comptez-vous faire ? demandai-je, comme 
le train entrait en gare de Toulouse. 

— Je vais à Bordeaux. Je me fixerai peut-
être dans cette région, ou bien à Pau ; je, 
vais rentrer dans la vie civile, c'est dire 
que j'aurai le droit de parler. Pour le mo
ment, je préfère ne pas en dire davantage, 
mais si nous avons un peu plus tard l'occa
sion de nous revoir j 'aurai sans doute des 
choses édifiantes à vous raconter I... 

PROSPÉRITÉ ÊC0X0MIOBE 
© n A l g é r i e 

L'Algérie est a Ja veille de contracter un 
emprunt de 150 millions. C'est le second de
puis 1900, époque où nos possessions directes 
du Nord-Africain furent sagement dotées de 
l'autonomie financière A vrai dire, la tenta
tive projetée portera sur une somme trois fois 
supérieure à celle demandée au crédit public 
il y a cinq ans. Toutefois, elle se Justifie plei
nement par le fait que. après sa réalisation, 
notre grande colonie restera encore une de» 
moins obérées puisque la Tunisie supporte, 
sans inconvénient aucun, une dette de 313 mil
lions, l'Indo-Chine, une dette de 295 millions, 
Madagascar, pauvre et peu peuplée, la charge 
imposante de 105 millions de créances. Mais 
surtout, on pourra être complètement rassuré 
sur ses conséquences, si l'on envisage l'essor 
économique de l'Algérie en ces dernères an
nées, sûr garant des ressources actuelles et 
futures du pays. C'est ce que nous voudrions 
'aire rapidement. 

L'agriculture lorme Jusqu'à ce Jour, le prin
cipal élément de richesse du nord de l'Afri
que : c'est donc au chapitre agriculture qu'il 
nous faut chercher dans les renseignements 
statistiques les premières données d'une en
quête sur la prospérité de cette région : or, 
nous y apprendrons que, malgré une série de 
mauvaises années, la production moyenne an
nuelle des vins pendant la période quinquen
nale 1900-1905 a été en augmentation de plus 
d'un million d'hectolitres sur celle de la pé
riode précédente ,et que la récolte de céréales 
montait de 14 millions de quintaux à 20 mil
lions dans l'intervalle de temps considéré. 
La crise si grave de 1904 et de 1905 a cessé 
l'an dernier et tout semble indiquer que dans 
quelques semaines les colons auront à se ré
jouir encore du résultat de leurs efforts. 

L'élevage, notamment celui du mouton, qui 
constitue la seule ressource des populations 
plus ou moins nomades des hauts plateaux, 
après avoir traversé, lui aussi, une période 
de malaise, est à nouveau florissant ; la 
preuve en est dans l'accroissement notable 
des exportations du bétail de race ovine. 

Signalons enfin le développement très inté
ressant, dans la zone du Sanel et en certaines 
parties du Tell, des cultures maraîchères et 
fruitières, auxquelles nos populations du Mi
di, si éprouvées en ce moment, devraient bien 
tenter de se livrer dans les régions privilé
giées de leur territoire Les envois de primeurs 
d'Algérie non seulement en France, mais en
core en Angleterre prennent une importance 
grandissante : pour donner un exemple pré
cis, notons que les expéditions de légumes 
frais ont plus que doublé au cours des trois 
dernières années ; celles de raisins, de ci
trons, d'oranges et de mandarines sont à peu 
près dans le même cas. 

Ces résultats si satisfaisants de l'exploita
tion agricole, joints au progrès de l'Industrie 
dans notre colonie où les richesses du sous 
sol apparaissent comme de plus en plus con-
sidérables.se sont traduits par une remary 
quable prospérité commerciale. Le trafic inté
rieur, c'est-à-dire celui du réseau ferré algé
rien qui, depuis dix ans, compte environ 
3.000 kilomètres de voies, a passé de 23.260,000 
francs en 1896 à 28.200.000 en 1900, à 38.700.000 
en 1906, avec uiie plus-value de 3 millions ±,i 
sur l'année précédente. Cette plus-value, com
me celle antérieurement constatée, est due, 
pour la majeure partie, aux transports en oe-
tite vitesse, signe certain d'un actif mouve
ment d'échange, consécutif à une production 
plus intense. Enfin, les résultats de l'exploita
tion qui donnent une recette brute de 12.300 
francs par kilomètre en moyenne, sont d'au
tant plus significatifs qu'un certain nombre 
do lignes du réseau sont d'intérêt purement 
stratégique et que les voies de pénétration 
desservant les hauts plateaux et le désert 
sont d'un rapport presque nul. 

Le commerce extérieur de la colonie s'est 
aussi sensiblement accru en 1906, surtout au 
point de vue des exportations ce qui.est par
ticulièrement caractéristique de la prospérité 
du pays. Celles-ci, en effet, ont augmenté au 
cours dec ette année de al) millions et les im
portations'de 5 millions seulement. Les chif
fres totaux sont passés de 612 millions environ 
à b67. Nous avons déjà signal éles expéditions 
de fruits et de légumes comme formant un des 
éléments intéressants de l'activité grandisr 
saine du trafic algérien avec le dehors ; ajou
tons-y celles des laines et des minerais qui, 
elles aussi, ont presque doublé depuis 1904. 

L'industrie minière en pleino prospérité, 
surtout dans le département de Constaniine 
où l'exploitation du zinc, du plomb et du fer 
prend chaque année plus d'intensité, fournira 
au commerce des arports d'importarce crois
sante. Mais déjà des usines que favorisera 
certainement l'emploi possible en quelques ré
glons da la houille blanche, ont été crées pour 
exploiter sur place les produits du sous-sol : 
ainsi, de toutes parts, pour les besoins de l'a
griculture on commence à transformer en su
perphosphates les phosphates si abondants 
non seulement dans la Tunisie voisine mais 
en Algérie, à traiter les pyrites le fer et de 
cuivre pour obtenir l'acide sulfurtque et ses 
dérivés, sulfates de cuivre et de fer. L'heure 
r. est peut-être pas très éloignée où notre colo
nie pourra nous envoyer des produits manu
facturés en quantité notable 

Un dernier critère de la prospérité d'un 
pays, c'est le rendement de ses impôts Or, la 
quotité de ce rendement affirme, elle aussi, 
l'essor économique de notre domaine nord-
africain. Même aux époques de crise intense 
pour la viticulture, même dans les années de 
mauvaises récoltes de céréales, l'Algérie a 
joui d'une excellente situation flnancièfe.Tous 
les budgets depuis le commencement du siè
cle se sont soldés par des. excédents qui ont 
dépasse M millions de 1901 à 1906. 

Contributions directes et taxes assimilées, 
droits de douane, contributions arabes dont 
le rendement est intimement lié au produit 
de la vente du bétail et des cériulus accusent 
un acuroisseiuent constant. Enfin, c'est sans 
aucune résistance de la part des planteurs ou 
des fabricants qu'a pu tire établi l'an dernier 
un impôt de manipulation sur le tabac qui 
donnera plus d'élasticité au budget colonial. 

Liant donnée cette situation, 11 était naturel 
que les Algériens songent à parfaire encore 
l'économie du pays où Ils vivent. Ils veulent 
maintenant construire des chemins de 1er, 
améliorer les lignes i gistantes, aménager leurs 
ports, pener des routes, entreprendre des tra
vaux d'adduction d'eau et d'irrigation, recons
tituer des furets, créer de nouvelles Installa
tions postales, télégraphiques et téléphoni
ques 

Ce sont ces exigences. Justifiées par la pros
périté de la colonie, que l'emprunt projeté est 
précisément destiné à satisiaire. 

M. E. 
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De notre correspondant particulier : 

New-York, 17 Juin 1907. 
En quoi les Américains «t même les Tura», 

sont supérieur» aux Français ! 
L'Eglise catholique semble reconqpiéVir 

pacifiquement, au sein des nations protes
tantes, voire même des pays infidèles, la 
liberté qu'on lui refuse en certaines con
trées catholiques d'Europe, en France no
tamment. L'illustre M. Pichon, le dieu qui 
préside en ce moment au ministère des af
faires étrangères, n'a qu'à s'informer au
près de ses ambassadeurs, à Constantinople 
et à Washington, pour se convaincre qu on 
comprend mieux la liberté religieuse en 
Turquie et aux Etats-Unis qu'en France. 
Lorsque le sultan Abdul-Hamid sort de son 
palais, le vendredi, pour aller prier Dieu à 
l i mosquée voisine, il ne croit pas se désho
norer en saluant gracieusement les mission
naires qui se trouvent sur son passage- Le 
président des Etats-Unis entretient aussi les 
relations les plus cordiales avec le clergé 
catholique de ses Etats. Or, il y a longtemps 
déjà que ces procédés courtois son* passés 
de mode -chez certains hommes d'Etat en 
France. On se souvient que M. Combes, se 
trouvant dans une ville du Midi, insulta 
des religieuses qui partaient en exil .On n'a 
pas oublié que M. Fallières lui-même in
sulta, non plus seulement des religieuses, 
mais les morts de 1' « Ién i », en ne se dé

couvrant pas devant leurs cercueils, ce qui 
est de la « goujaterie ». 

Banne» dispositions d» M. I» président Roo-
sevelt à l'égard de» catholique» 

Il ne manque pas une occasion de leur 
témoigner sa sympathie, bien qu'il soit lui-
même protestant convaincu. Il y a quelques 
mois, un évêque américain devant se ren
dre à Rome fit une visite à M. Roosevelt, qui 
lui dit à peu près ce qui suit : « Veuillez as
surer le Souverain Pontife, de ma part, que 
j'éprouve pour lui un profond respect, et 
que je suis tout disposé à faire tout ce qui dé
pend de moi pour être agréable aux catho
liques, que je ne désespère pas de voir un 
jour un catholique comme président des 
Etats-Unis, et que ce jour-là, ce président 
manifestera la même impartialité, la même 
ponté à l'égard des protestants. » 

Dernièrement, Mgr Ireland, archevêque 
de Saint-Paul, de l'Etat de Minnesota, po
sait la première pierre d'une cathédrale qui 
doit être magnifique. S'autorisent d'une 
amitié déjà ancienne avec le président Roo
sevelt, il se permit de lui faire part de l'heu
reux événement. Il en reçut aussitôt l'ai
mable réponse que voici : 

» En notre heureux pays, la liberté et la 
religion sont des alliées naturelles qui doi
vent marcher la main dans la main. Je fé
licite tous ceux qui sont réunis pour assis
ter à la pose de la première pierre de la 
nouvelle cathédrale de Saint-Paul ; je féli
cite tous ceux qui prieront dans cette ca
thédrale, je vous félicite » vous spéciale
ment ». 

« ROOSEVELT ». 
S'imagine-t-on M. Fallières écrivant un 

billet aussi aimable au cardinal Richard 
pour le féliciter de l'heureux achèvement 
du campanile de Montmartre I 

Bl M. Roosevelt était Français au lieu d'être 
Américain 1 

Il ne pourrait, eu égard à ses sentiments 
religieux .exercer aucune fonction publi
que, pas même celle de cantonnier. Il y a 
longtemps qu'ill aurait sa fiche au minis
tère de 1 Intérieur, avec une mention déplo
rable : « Va au temple régulièrement, parle 
de Dieu sans vergogne, serre la main aux 
Jésuites ostensiblement, condamne le di
vorce, l'antimilitarisme, se réjouit quand 
on lui apprend nu'on élève des églises, fonc
tionnaire imbibé d'eau bénite, à mettre en 
la retraite d'urgence. » 

Ces mesquines tracasseries dont la 
Franc-Maçonnerie française use à l'égard 
des fonctionnaires du gouvernement, les 
Américains les abhorrent et les condam
nent comme contraires à la liberté de cons
cience. On ne les tolérerait pas vingt-qua
tre heures de ce côté de l'Atlantique. 

Connaît riez-vous quelque» moyens peur 
obliger le» protestants diel à aller au 
temple ? 

La population actuelle des Etats-Unis, 
sans les colonies, est évaluée à 85 millions 
d'habitants. Sur ce nombre, on compte 
13 millions de catholiques romains, 1 mil
lion de juifs et 71 millions de protestants. 
Ces 71 millions de protestants doivent être 
classés en deux groupes : 1" ceux qui pra
tiquent et se rattachent à une confession re
ligieuse quelconque, ils sont 20 millions au 
bas mot ; 2* ceux qui ne pratiquent aucune 
religion distincte, n'ont pas reçu de bap
tême, ou n'ont reçu qu'un simulacre de bap
tême, ces derniers sont au nombre de 51 mil
lions. U y a donc ici Un nombre énorme de 
chrétiens infidèles, si je puis me servir de 
cette expression, des chrétiens sans profes
sion de foi, sans baptême, sans temple, des 
chrétiens cependant, car ils se réclament 
vaguement ac Jésus-Christ. De ceux-là, je 
ne m'en occuperai pà's ici. 

J'appellerai seulement votre attention sur 
les 20 millions de protestants proprement 
dits. Ils se répartissent en plus de 160 sec-
•es, depuis les méthodistes qui comptent 
6 millions et demi d'adeptes jusqu'à 1' « Har-
mony Church » qui se contente du modeste 
chiffre de 8 disciples. Eh bien 1 ce nombre 
déjà si minime de 20 millions tend à dimi
nuer de plus en plus. Le sentiment reli
gieux baisse rapidement. Les églises protes
tantes, pourtant si belles, si riches, si nom
breuses, restent à peu près vides le diman
che. Plusieurs sont passées aux mains des 
catholiques, d'autres tombent sous la pio-
Vhe du démolisseur pour faire place à des 
édifices profanes. Les ministres gémissent 
amèrement sur cette débâcle religieuse ; 
ils ont essayé à peu près de tous les moyens 

imaginables [jour réveiller la ferveur chez 
les indifférents. 

Service» religieux au thé à I' a Ice Cream » 
— Sermons variés — Rien à payer, etc. 

Quelques ministres ont pensé que les 
fidèles viendraient plus volontiers, si. dans 
une intention humanitaire ,on offrait du 
thé, des bonbons, de 1* « ice cream » I Ga
gner le ventre d'abord, puis l'àme ensuite, 
voilà le vrai moyen, à leur avis, d'attaquer 
l'ennemi. 

D'autres ont recours à la musique. La 
musique adoucit les mœurs et conduit à 
Dieu, pensent-ils. Aussi, ils ne manquent 
pas de faire annoncer dans les journaux du 
samedi les opéras extra-profanes qui se
ront exécutés le lendemain. Puis entre deux 
opéras le ministre débitera un petit boni
ment, et le tour sera joué. 

Les instructions du dimanche sont géné
ralement annoncées d'avance par les jour
naux. Elles portent sur des sujets, non de 
pure métaphysique ou de théologie propre
ment dite, mais souvent sur des problèmes 
de la vie présente. Par exemple : l'avenir 
du canal du Panama en voie d'exécution ; 
modifications à introduire dans les règles 
actuelles du feu de • foot-ball ». Quelques 
pasteur* parlent de littérature, d'histoire, 
certains même parlent encore de l'Evan
gile »t (je Jésus-Christ qui fut véritablement 
tin grand homme, comme Washington, 
Grant et Lincoln. 
De quelques ministres qui abandonnent 

l'*loquence de la chaire il leurs chères 
épouse». 
Ces derniers sent fatigués do prêcher de

v a n t des bancs vides ; il» profitent de taf 
belle saison pour psendone des vacancesv 
Pendant ce temps de récit, c'est Mme la 
ministrease qui monte à Vambon et rompt 
le pain de la parole avec « grâce u naturel» 
lement, et abondance aussi, ce qui ne sun> 
prendra d'aJOeora personne. On sait d'as 
vance qu'elle portera telle robe faite à Pa« 
ris même, que le chapeau sera une vérita* 
ble surprise. Or, c'est déjà une condition d» 
succès que de se ménager d'avance la sym
pathie de l'auditoire. On dit que les dame» 
et les jeunes gens viennent volontiers à cea 
sermons féminins. Voilà une initiative qui 
mérite d'être signalée. 

0» temple est ouvert à tau» ceux qui ont 
besoin d» r»pa«. 

C'est écrit en lettres dorée», sur la porte 
de quelques temples, et c'est bien aimable 
que d'inviter les passants à se reposer à 
l'ombre du sanctuaire. Car le repos dont il 
s'agit ici, ce n'est pas celui de l'union par
faite avec Dieu, c'est le sommeil des sens qui 
qui envahit le corps après une fatigue ex
cessive ou une température accablante. En
trez donc, Messieurs, et offrez votre som
meil à Dieu. Ça ne coûte rien I 

D'un autre ministre qui détient I» record 
de l'originalité 

Celui-ci a eu à lui seul plus de flair que 
tous les autres. Il s'est aperçu que les Amé
ricains sont passionnés pour le théâtre, 
beaucoup plus que pour l'église. Pourquoi' 
ne pas dresser des tréteaux, juste au-dessus. 
de la maison de Dieu, retenir des acteurs et 
des actrices de renom, servir des pièces en 
vogue, avec du cinématographe ou des 
tours d'acrobates pour égayer les entr'ac-
tes. L'escalier qui conduira en haut donne
ra juste sur la porte du temple ouverte à 
deux battants. Alors, quand la représenta
tion est finie, on invite le peuple à passer 
dans la pièce de dessous et à faire une pe
tite prière avant de sortir. U faudrait être 
bien impie, dans ces conditions, pour se 
dérober à une invitation si pressante. L'heu
reux clergyman qui a découvert cette mé
thode s'est mut à l'œuvre aussitôt avec 
10.000 dollars pour commencer. Si le succès 
couronne ses efforts, comme il y a lieu d'es
pérer, il aura certainement des imitateurs. 

Le protestantisme américain c enduit tout 
droit à l'Indifférentisme — Pas d» remède 
possible. 
La grande masse du peuple américain 

est affugée d'un mal irrémédiable, c'est l'in
différence en matière de religion. Ils respec
tent toutes le» professions de foi, mais s af
franchissent eux-mêmes de toutes pratiques 
religieuses. Les sectes en se multipliant à 
rinfini sous les formes les plus bizarres ont 
discrédité le sentiment religieux : c'est 
l'émancipation de toute autorité en matière 
de dogme, c'est le libre exercice du libre 
examen, c'«st l'anarchie religieuse la plus 
complète I U faut louer, certes, les minis
tres qui combattent l'indifférence religieu
se ; l'intention est bonne, mais les moyens 
employés ne résoudront pas la crise. Ce 
qu'il faut, c'est admettre, purement et sim
plement, une autorité suprême en matière 
de dogme, renoncer au libre examen, de
mander à l'Eglise, à l'Eglise seule, le vrai 
sens des Saintes Ecritures ; c'est prêcher 
l'Evangile au peuple, au lieu de se perdre 
en des rêveries panthéistes ou des considé
rations sur l'avenir du canal de Panama -
Le jour où les protestants accepteront ce» 
principe», ils auront relevé le sentiment re
ligieux et seront du même coup catholi
ques. Il fa idra bien en passer par là lot 
ou tard, sinon l'indifférence religieuse fera 
de tels ravages que d'ici à vingt ans, il n'y 
aura plus aux Etats-Unis que des infidèles 
ou des catholiques convaincus. 

Petit*» nouvelles 
La grève iea docker» a pris fin soudai

nement hier; 14 juin, par la capitulation 
pure et simple des grévistes. 

U se dérouie en ce moment, à Boise, dan» 
l'Idaho, un procès sensationnel. Il s'agit 
d'un groupe de bandits à la solde de la 
Fédération drs mineurs de l'Ouest. L'un de 
ces bandits, M. Ochard, un Ravachol de la 
pire espèce, n'a pas moins de 17 assassi
nats sur la conscience. L'une de ces victi' 
mes, M. Steanenberg, ex-gouverneur d» 
l'Idaho, a été expédié dans l'autre mondt 
par une bombe à la dynamite. 

MORRISON. 

BIBLIOGRAPHIE 
Critique thomiste du rhomiem», par Jean 

Compagnion. La philosophie •eolastiqu» 
au XX* atèal». Un vol. in-12 de 88 pages. 
Prix : 1 franc, chez l'auteur, à Moulle 
(Pas-de-Calais), 1907. 

Premier numéro d'une série de brochures 
sur les réformes à introduire dans le tho
misme. La plume qui a écrit ces pages ne 
veut pas être hostile à la grande école de 
saint Thomas. Elle prétend au contraire la 
servir en la » purgeant des contradictions » 
qu'elle « renferme et que l'on y rencontre à 
chaque endroit ». L'auteur se contente pour 
aujourd'hui d'attaquer la division de l'être 
en fini et infini sous prétexte que, vu résis
tance de l'indéfini, elle est fautive ; et le 
principe de contradiction, parce que, entre 
les deux termes qui y figurent, l'être absolu 
et le non-être absolu, intervient un être 
moyen, l'être relatif (indéfini). Ses observa
tions ne sont pas* toutes condamnables, 
mais je ne crois pas que cette campagne 
« thomiste » réussisse. A coup sûr, elle plai
ra aux tenants du scotisme. Il faut attendre 
l'apparition de plusieurs fascicules pour 
porter une jugement définitif. Noos sommes 
en attendant en doit de nous étonner de 
voir un soi-disant thomiste déclarer que le 
thomisme actuel « aboutit » logiquement 
au panthéisme ». Peut-être est-ce parce» 
qu'il le comprend mal. 

ECHANTILLON 
— GRATIS 

* TOUS d'un produit c » f w e d'nitsa et ta 
rLA*TM sriciALM, sssursot là rmian— BANCALS 
tt MB* retour de* Maladies d» f e su , Vices ds 
Sang, Ulcères >*ri«ueui, Dartr**,Eciémai, 
Pialss. Acné, Bswtam. Sy«*«te, Psoriasis. 
An Amis. OVsutse, RaMmtartissnsyi, Hémorroïdes 

etc. 20 sas d'au tnecea Constlpatiaa, tic., sic 2 0 sas ttat 
incomparable. Ecrire en jiiirs—l O f 3 0 

Cur part ooli* : V ANDAME, anscier d'A 
raiii iiHihii 20), 

d'Académie, 

PEUGEOT 
CYCLES. MOTOCYCLETTES 

Voiturettes "UQH" 
AGENTS DANS TOUTES LE» VU.L-ES 

fTnT TUrnVQTTTTT) ortn gratuitement à* 
U l l l a U n D l j j U a fairj connaître à tous 
ceux qui sont sUeinla d'une maladie de la peau, 
dartres, eczémas, Loutons, Jéniaiweaisons, bron
chite* chroniques, maladie* ds la poitrine, d* 
l'estomac et de la vessie, de rhumatismes, neuras
thénie, un moyen infaillible de ae «airir prompto« 
ment ainsi qu'il l'a été radicalement luirruéme après 
avoir souffert et essayé en vain tous le».renMde( 
préconisé*. CeUo offre, dont on appréciera \t 
but humanitaire, ê t la conséausnoe d'un voeu. 

Ecrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 
8, place Victor-IIuRo, à Grenoble, qui répondra 
gratis et franco par coumasv- * tavtrr* kâf 
mai estions dsmund«isa. . 


